
Charte du Développement Durable de l’association 
organisatrice de la Marche de la Bièvre 

 
Nos Objectifs : 
Favoriser l’activité physique pour tous. 
Faire découvrir à un maximum de personnes le site exceptionnel de la Vallée de la Bièvre par 
l’organisation d’une marche en pleine nature, respectueuse de l’environnement, populaire et 
sportive ouverte à tous, de tout âge et de toutes conditions physiques. 
 
Nos engagements : 
 

1) L’activité physique pour tous 
a) Favoriser pour tous l’effort physique sportif et le dépassement de soi par la marche 
b) Inclusion des PMR 
c) Favoriser la participation des personnes sédentaires 
d) Encourager la participation des enfants et des jeunes 

 
2) Préservation de l’espace public et de la biodiversité 

a) Respect des recommandations des autorités habilitées (Préfectures, communes, 
agglomérations, …) et contact avec leur responsable environnement  

b) Etude d’impact Natura 2000 systématique 
c) Zones forestières : respect de la réglementation de l’ONF et intégration des valeurs dans 

notre règlement 
d) Espaces Naturels sensibles: Contrôler des conditions de traversée en accord avec leurs 

entités administratives responsables 
e) Interroger les participants après la Marche sur la prise de conscience des enjeux 

environnementaux 
 

3) Ravitaillements et Achats Alimentaires 
a) Approvisionnement local, français et responsable 
b) Réduction des emballages et des déchets 
c) Lutte contre le gaspillage alimentaire 
d) Gestion Responsable des ravitaillements 
e) Suivi, évaluation et amélioration continue 

 
4) Communication 

a) Limiter des impressions papier et si nécessaire utiliser des supports et encres de fortes 
qualités environnementales/papier recyclé et/ou éco labellisé 

a) Inscriptions uniquement sur internet 
b) Communiquer par voie électronique 
c) Pas d’affichage sauvage 



d) Afficher notre engagement dans toute notre communication (internet, courrier, 
présentation, stands aux arrivées, fiche DD dans chaque ravitaillement…) 
 

5) Mobilités 
a) Promouvoir le covoiturage et l’utilisation des transports en commun 
b) Mettre en place un système de navettes si arrivée à plus de 2 km d’une gare 

 
6) Balisage 

a) Utilisation minimale du balisage (pollution visuelle) 
b) Pas de marquage à la peinture, craie tolérée à usage modéré qu’en cas de sécurité 
c) Balisage par panonceaux amovibles et réutilisables 
d) Zéro trace de balisage 24 heures par l’événement 
e) Signalétique spécifique pour la traversée des zones sensibles 

 
7) Respecter des valeurs éthiques 

a) Mettre en place un système d’alerte et d’accompagnement en cas de problème sur la 
manifestation 

b) Sensibiliser aux valeurs de l’Olympisme 

 

 

 

 
 
  


